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Outre leur travail entre pairs, 
les membres de chaque collège s’impliquent dans la réalisation du projet associatif de la SFAP 

 
 
 

 

Le projet associatif de la SFAP

s'appuie sur un mandat statutaire

Un rôle : Une dynamique collective : Une mission de représentation

et d'information :

# d'observatoire des pratiques # de réflexion et de proposition # auprès des pouvoirs publics

# de vigilance et de pression # d'expérimentation, d'innovation # auprès des professionnels de santé

# de partage de savoirs et d'expérience # de transfert de compétences # auprès des associations

    et d'expérience # auprès de l'opinion

La SFAP c'est :

une identité associative, qui s'exprime à travers ses collèges

Collège des Collège des acteurs Collège des Collège des collectifs

médecins en soins infirmiers psychologues professionnels de santé

Collège des associations de

bénévoles d'accompagnement

Collège des usagers du Commission Commission

système de santé et des Collège des autres Collège des travailleurs des bénévoles des associations et

personnalités qualifiées acteurs de soins sociaux d'accompagnement groupement d'asso.

En adhérant à la SFAP, chaque membre s'inscrit dans un collège

Le collège est avant tout une dynamique entre pairs :

- dynamique de réflexion

- dynamique de partage d'expérience

- dynamique de soutien mutuel, d'aide ou de conseil

Le collège est aussi un engagement dans le projet associatif, avec un rôle :

- de représentation

- de sensibilisation

- de recommandation

Les responsables de collège sont désignés par le conseil d'administration sur proposition de leurs pairs
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Ce projet associatif s’exprime à travers une organisation en 5 pôles 
 

 
 

Les 5 pôles et les groupes de travail qu’ils rassemblent  
sont présentés en détail sur les pages du site intitulées : Nos activités 

 

Pôle Pôle Pôle Pôle Pôle
Développement des Qualité de vie, Réflexion éthique Formation aux Information &
soins palliatifs et de des soins et de et Recherche en soins palliatifs et à communication
l'accompagnement l'accompagnement soins palliatifs l'accompagnement

Chaque pôle rassemble plusieurs groupes de travail.

Le conseil d'administration (CA):

Le CA définit le projet associatif répondant à l'objet social inscrit dans les statuts.

Il le fait en concertation avec les responsables des pôles et des groupes de travail.

Les groupes de travail:

Chaque groupe permet de travailler sur un projet ou une thématique de façon interdisciplinaire, sur mandat du CA

Chaque groupe est coordonné par un(e) responsable qui organise et anime le travail du groupe,

en garantit l'interdisciplinarité et l'éthique, puis facilite la communication sur les travaux.

Tous les ans, au vu du rapport d'activité, le CA valide les recommandations du groupe de travail

 ou bien redéfinit son mandat, ses objectifs et son budget.

Les pôles:

Pour faciliter la cohérence et la lisibilité, un pôle rassemble des groupes de travail dont les projets

et les thématiques appartiennent au même champ ou poursuivent des objectifs stratégiques similaires

Chaque pôle est coordonné par un(e) responsable et un(e) suppléant(e) dont l'un(e) au moins est membre du CA.

Les responsables de pôles supervisent les groupes de travail de leur pôle, en facilitant la transversalité.

Avec les membres du bureau, les responsables de pôles forment le bureau élargi qui est chargé de conduire

la mise en œuvre de la politique définie par le CA.


